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Texte de la question

M. Joël Giraud appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
conditions d'attribution de la couverture maladie universelle (CMU). Avancée sociale incontestable, la CMU
demeure cependant complexe et insuffisante. En effet, le niveau actuel du plafond de ressources exigé pour en
bénéficier exclut une nombreuse population, notamment les bénéficiaires des minima invalidité et vieillesse ainsi
que les bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH). Aussi, il lui demande s'il compte prendre des
mesures afin d'étendre le bénéfice de la CMU à l'ensemble de cette population jusqu'ici exclue.
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